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Chambre des Représenta11ts. 

StANCE nu 9 Fevumn 18 7 0. 

--.- 
RÉVISION DU CODE DE COMMERCE C

1
). 

(LIVRE 1, TITRE Ill, l\ELATII•' AUX 80Cll~Tf'.S.) 

AMENDEMENTS, 

Je propose d'ajouter i.t l'article 23 un paragrnphe ~ ain~i conçu : 
Cette responsabilité n'existera qu'à partir du jour où il s'est immiscé clam, 

ln gestion de la société. ~ 
THONJSSEN. 

(1) Projet lie loi, n° 2H, 'i _ . . , ·1. , " 

1 . V 1· 1 ~-o \ session tll' 1 :.fü 1- l 8(t.). Rappoct sur e utre , ivre ", n° ~ 1 , 

Happort sur le titre Ill, livre 1••, 11° Gi!, / 
Projet ile loi contenant le titre V, livre I••, \ session ile I Sœ,-t 8liti. 
adoptépar ln Chambre au 1~rvote, n~ 122, 

Rapport sur le Litre I", livre l", n~ ;,8, 
Rapport sur le titre Il, nu 76, 
Happort sur le litre IV, n• 91 , 
Rapport sur le titre VIII, n• 4. / 
llapport sur- le titre Vil, n• 14, session 1I<' llfüi-18lHt 
Amendements aux titres l et JI , n• 28, ) 
Amendements de M. le Ministre Je la Justice au titre Vlll, supplément au n• ~8 (sessieu Jr;i 

186ï-·1868). 
Rapport sur ces amendements, n• 27 (session de 1868-1869). 
Amendements au titre VIII, 11•• 24, 25 et 27. 
Titre Vlll, livre I", adopté par la Chambre :m premier vote, n• :!8. 
Amendements aux litres IV et VII, n• 35. 
Projet de loi contenant les titres !. Il. Ill et IV. hvre l". ~dopté par [a Clmwbre au premier 
vote, n• 56. 

/ session de l 86G- 18H 7. 
1 

Rappot·t. sur le I itre ]X, livre ter, n• 57. 
Amendements au titre 111, livre I"', 11•• füi, li8, 71, ï 4 el 77 
Rapport sur le titre VI, livre t••, n~ 76. 



1 Nu BO. J 
( j \ 

/'{lt'(lfjJ'({J}/tf• utntoea«, 

' E11 eab d'empêchement accidentel et imprévu du couuunndité , luu des 
eummnndituires pourra pourvoit- aux actes urgents et de simple administra 
tion, jusqu'à la désignation d'un nouveau commandité. Cell<• gérance ne 
pourra se prolonger au delà de u-ente jours, sans rendre ivsponsnh!« l'adrni 
nivtralour provisoire. 

,VATTEEU. 

AI\T. 54. 

li Pst interdit à la société en commandite: 
1 ° De racheter ses actions, à moins de modifications aux statuts publiés 

en conformité de la loi; 
2° De prêter aux actionnaires sur dépôt de leurs actions au porteur. 
ll est interdit au gérant de faire les versements appelés sur les actions non 

libérées en ouvrant aux actionnaires un compte courant dont le débit est 
chargé de lu valeur de ces versements. 

8.-C. DU MORTIER. 


